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OUVERTURE DE LA RÉUNION 

1. La quatrième réunion du Groupe spécial d’experts techniques sur les droits des 

agriculteurs (Groupe d’experts) s’est tenue par voie électronique en raison de la pandémie 

mondiale de covid-19 et l’interprétation simultanée a été assurée en arabe, espagnol et français.  

2. La réunion a été ouverte par Mme Svanhild-Isabelle Batta Torheim (Norvège), 

Coprésidente du Groupe d’experts. Elle a souhaité la bienvenue à tous les participants à la réunion 

et a admis que son déroulement en ligne, inévitable, imposait à tous les participants de faire 

preuve de flexibilité, notamment ceux qui devaient y participer à des moments inopportuns. Elle a 

également félicité le Secrétariat pour le lancement de la version en ligne de l’Inventaire et a noté 

que la tâche principale de cette réunion consistait à mettre un point final au document sur les 

options qui sera soumis pour examen à la neuvième session de l’Organe directeur. 

3. M. Kent Nnadozie, Secrétaire du Traité international, a remercié tous les participants 

d’avoir participé à cette quatrième réunion malgré les différentes difficultés auxquelles nous 

sommes tous confrontés au cours de cette période. Il a regretté l’arrivée tardive de la traduction 

des documents de travail. Il a rappelé que le Groupe d’experts avait l’intention de se réunir en 

présentiel mais que, malheureusement, la pandémie actuelle fait que toutes les réunions doivent 

encore se tenir en ligne. Malgré les difficultés liées aux réunions en ligne, il a exprimé l’espoir 

que le Groupe d’experts tiendrait une réunion intéressante et fructueuse et a assuré le Groupe 

d’experts de l’appui et de l’assistance sans réserve du Secrétariat. 

4. M. Nnadozie a transmis les salutations de M. Rakesh Chandra Agrawal (Inde), 

Coprésident du Groupe d’experts, qui n’a pas été en mesure de participer à la réunion, comme 

prévu, en raison de circonstances indépendantes de sa volonté. M. Nnadozie a informé le Groupe 

d’experts qu’après consultation avec le Bureau de la neuvième session de l’Organe directeur, il 

avait été convenu d’élire parmi les membres, à titre exceptionnel et temporaire, un coprésident par 

intérim pour cette réunion du Groupe d’experts.  

5. Le Groupe d’experts s’est félicité des efforts déployés par M. Nnadozie pour trouver une 

solution dans des délais aussi brefs et s’est félicité de la nomination de Mme Modester Kachapila 

Milinyu (Malawi), à la coprésidence par intérim. Le Groupe d’experts a élu Mme Modester 

Kachapila Milinyu (Malawi), Coprésidente par intérim de la réunion. 

6. Mme Kachapila Milinyu a exprimé ses sincères remerciements pour la confiance qui lui a 

été témoignée et a dit espérer que les discussions se dérouleraient avec succès cette semaine. 



2 IT/GB-9/AHTEG-FR-4/21/Report 

 

7. Le Groupe d’experts a exprimé ses meilleurs vœux à M. Agrawal et à sa famille ainsi 

qu’au peuple indien et au reste du monde en ces temps difficiles. 

8. Certains experts ont exprimé des inquiétudes quant à l’arrivée tardive des documents et de 

leur traduction, qui a eu un impact sur leur capacité à se préparer et à participer efficacement à la 

réunion. 

POINT 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER 

9. Les coprésidents ont rappelé que le Groupe d’experts avait été invité à adopter son ordre 

du jour par correspondance avant la présente réunion, afin de gagner du temps. Aucune objection 

n’ayant été reçue ou aucune suggestion supplémentaire n’ayant été faite dans les délais fixés, le 

Groupe d’experts a donc adopté son ordre du jour, tel qu’il figure à l’appendice 1. La liste des 

participants à la réunion figure à l’appendice 4. 

POINT 2. OPTIONS ENVISAGEABLES POUR ENCOURAGER, ORIENTER  

ET PROMOUVOIR LA CONCRÉTISATION DES DROITS DES AGRICULTEURS, 

TELS QU’ÉNONCÉS À L’ARTICLE 9 DU TRAITÉ INTERNATIONAL 

10. Le Secrétariat a présenté une introduction détaillée du document intitulé Options 

envisageables pour encourager, orienter et promouvoir la concrétisation des droits des 

agriculteurs, tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité international (IT/GB-9/AHTEG-4/21/2). Il a 

donné un aperçu des orientations communiquées par l’Organe directeur, des travaux menés à ce 

jour par le Groupe d’experts sur les options, des liens entre l’Inventaire et les options, des 

conclusions du Groupe d’experts à sa troisième réunion, de la structure du document et de son 

contenu principal. Le Secrétariat a également expliqué comment le Groupe d’experts pourrait 

souhaiter s’orienter dans le document en indiquant les questions qui pourraient nécessiter un 

examen plus approfondi, sur la base de l’échange de vues tenu au cours de la troisième réunion, et 

des propositions sur les moyens possibles de les traiter. Enfin, le Secrétariat a fait référence au 

document intitulé Options envisageables pour encourager, guider et promouvoir la concrétisation 

des droits des agriculteurs, tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité international, 

(IT/GB-9/AHTEG-FR-4/21/Inf.2), qui a été élaboré dans le but de faciliter une comparaison avec 

le document de travail principal de la troisième réunion du Groupe d’experts contenant les options 

(IT/GB-9/AHTEG-FR-3/20/2). 

11. Le Groupe d’experts a révisé la partie introductive des options figurant à l’appendice 2, 

qui devait être mise au point définitivement à partir du paragraphe 13 à la reprise de cette réunion. 

12. Le Groupe d’experts a rappelé que l’Inventaire était un document évolutif et a décidé de 

recommander à l’Organe directeur de procéder à un examen périodique des options. 

13. Le Groupe d’experts est convenu que le Secrétariat inclurait des exemples de mesures 

pour chaque option qui tiendrait compte de la diversité des mesures soumises. 

14. Le Groupe d’experts a noté la pertinence d’autres accords internationaux pour les options 

et a conseillé de conserver les références à ces accords à un niveau général, conformément au 

libellé du Traité international.  

15. Le Groupe d’experts a révisé les titres de la plupart des options, comme indiqué à 

l’appendice 3, qu’il utilisera comme base pour la mise au point finale des options.  

16. D’autres travaux seront nécessaires sur les options, en particulier sur les questions 

ci-après mentionnées dans le document intitulé Options envisageables pour encourager, orienter 

et promouvoir la concrétisation des droits des agriculteurs, tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité 

international (IT/GB-9/AHTEG-4/21/2): 

 Manière de mettre l’accent sur la parité femmes-hommes dans la description des 

options (question B1.3); 
 Mise au point définitive des titres de certaines des options de la catégorie 10 

(numéro D1) en raison de la diversité des propositions des experts. 
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17. En outre, le Groupe d’experts devra travailler sur les descriptions des options, comme 

expliqué dans la partie D2 du document intitulé Options envisageables pour encourager, orienter 

et promouvoir la concrétisation des droits des agriculteurs, tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité 

international (IT/GB-9/AHTEG-4/21/2). 

18. Le Groupe d’experts devra également établir son rapport à l’intention de l’Organe 

directeur, qui comprendra les options ainsi que des recommandations éventuelles.  

POINT 3. QUESTIONS DIVERSES 

19. N’ayant pas été en mesure de mener à bien sa tâche dans les délais possibles et en 

fonction des ressources actuellement disponibles, le Groupe d’experts, qui a néanmoins réalisé 

des progrès importants, est convenu de se réunir à nouveau et de reprendre sa quatrième réunion 

pour terminer ses travaux, en principe à la fin du mois d’août 2021. Il a demandé aux coprésidents 

et au Secrétaire de déterminer les dates appropriées et de les communiquer aux membres dès que 

possible. 

20. Le Groupe d’experts a remercié les gouvernements de l’Italie et de la Norvège de l’appui 

financier qui a permis la fourniture de services d’interprétation et de traduction. 

POINT 4. ADOPTION DU RAPPORT 

21. Le Groupe d’experts a adopté le présent rapport de la première partie de sa quatrième 

réunion. Le Groupe d’experts a invité le Secrétaire à faire distribuer le présent rapport de réunion 

accompagné d’appendices dans toutes les langues pertinentes au moins six semaines avant la 

reprise de cette réunion. 
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Appendice 1 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Adoption de l’ordre du jour  

2. Options envisageables pour encourager, orienter et promouvoir la concrétisation 

des droits des agriculteurs, tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité international  

3. Questions diverses  

4. Adoption du rapport 
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Appendice 2 

 

Options envisageables pour encourager, orienter et promouvoir la concrétisation des droits 

des agriculteurs, tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité international 

Partie A: Introduction 

I. Contexte et base du raisonnement 

1. Le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 

l’agriculture reconnaît que ces ressources (RPGAA) constituent la base de la production alimentaire 

et agricole dans le monde entier. Il souligne que ces ressources jouent un rôle essentiel dans le 

développement de systèmes semenciers et agricoles durables et diversifiés et de variétés végétales 

adaptées à des conditions sociales, économiques et écologiques spécifiques, aux changements 

environnementaux, aux cultures et aux besoins humains futurs. 

2. Dans le Traité international également, les Parties contractantes affirment que les 

contributions passées, présentes et futures des agriculteurs de toutes les régions du monde, 

notamment de ceux vivant dans les centres d’origine et de diversité des plantes cultivées, à la 

conservation, l’amélioration et la mise à disposition de ces ressources, sont le fondement des droits 

des agriculteurs. Dans le préambule, elles affirment également que les droits reconnus par le Traité 

de conserver, utiliser, échanger et vendre des semences de ferme et d’autres matériels de 

multiplication et de participer à la prise de décisions concernant l’utilisation des ressources 

phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture ainsi qu’au partage juste et équitable des 

avantages en découlant sont un élément fondamental de la concrétisation des droits des agriculteurs 

ainsi que de la promotion de ces droits aux niveaux national et international. Les agriculteurs 

reconnus dans le Traité international sont également les porteurs de savoirs traditionnels liés aux 

RPGAA, et leurs contributions sont basées, pour l’essentiel, sur des systèmes traditionnels 

d’échange de semences. 

3. La concrétisation des droits des agriculteurs est donc d’une importance capitale pour 

garantir une agriculture durable et des systèmes semenciers et alimentaires résilients dans le monde 

entier, mais aussi pour que les agriculteurs eux-mêmes puissent maintenir et améliorer leurs moyens 

d’existence et accroître leur résistance aux chocs extérieurs. La pandémie de covid-19, par exemple, 

a touché les populations du monde entier et durement frappé les agriculteurs, car leurs moyens 

d’existence et leurs activités agricoles dépendent de l’efficacité des systèmes alimentaires, des 

marchés, des transports et d’autres services. 

4. Les agriculteurs de toutes les régions du monde contribuent à la conservation, au 

développement et à l’exploitation durable des RPGAA. Dans de nombreux pays, en particulier dans 

les centres d’origine et de diversité des plantes cultivées, les petits exploitants agricoles, et plus 

particulièrement les femmes, jouent un rôle de premier plan à cet égard. Il est donc particulièrement 

important que le rôle essentiel de garantes de la diversité des cultures que jouent les femmes qui 

participent à la conservation, au développement et à l’utilisation durable des RPGAA soit reconnu 

et que leurs besoins soient pris en compte de manière égale lorsqu’il s’agit de concrétiser les droits 

des agriculteurs. 

5. En vertu de l’article 9.2 du Traité international, la responsabilité de la réalisation des droits 

des agriculteurs, pour ce qui est des RPGAA, est du ressort des gouvernements. En fonction de ses 

besoins et priorités, chaque Partie contractante devrait, selon qu’il convient et sous réserve de la 

législation nationale, prendre des mesures pour protéger et promouvoir les droits des agriculteurs, 

y compris la protection des connaissances traditionnelles présentant un intérêt pour les ressources 

phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture (article 9.2.a); le droit de participer 

équitablement au partage des avantages découlant de l’utilisation des ressources phytogénétiques 

pour l’alimentation et l’agriculture (article 9.2.b); c) le droit de participer à la prise de décisions, au 
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niveau national, sur les questions relatives à la conservation et à l’utilisation durable des ressources 

phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture (article 9.2.c). En outre, «rien dans 

[l’article 9.3] ne devra être interprété comme limitant les droits que peuvent avoir les agriculteurs 

de conserver, d’utiliser, d’échanger et de vendre des semences de ferme ou du matériel de 

multiplication, sous réserve des dispositions de la législation nationale et selon qu’il convient». 

6. Il existe de nombreux exemples de mesures et de pratiques mises en œuvre pour la 

réalisation des droits des agriculteurs, par exemple au niveau local et par des organisations de la 

société civile. Afin d’aider les Parties contractantes à élaborer et à mettre en œuvre de telles mesures 

et à tirer profit de l’expérience acquise jusqu’à présent, l’Organe directeur invite constamment les 

Parties contractantes et les parties prenantes concernées, en particulier les organisations 

d’agriculteurs, à communiquer des avis, des données d’expérience et des pratiques optimales 

susceptibles de servir d’exemples d’application des droits des agriculteurs au niveau national, tels 

qu’énoncés à l’article 9 du Traité international. Néanmoins, ces expériences et pratiques devraient 

être partagées à plus grande échelle et la poursuite de la mise en œuvre des droits des agriculteurs 

devrait être encouragée. 

7. Dans ce contexte, à sa septième session en 2017, l’Organe directeur a constitué le Groupe 

spécial d’experts techniques sur les droits des agriculteurs (Groupe d’experts) et l’a chargé de 

dresser un inventaire des mesures nationales qui pourraient être adoptées, des pratiques optimales 

et des enseignements à tirer de la concrétisation des droits des agriculteurs, tels qu’énoncés à 

l’article 9 du Traité international (l’inventaire); et de proposer, sur la base de cet inventaire, des 

options visant à encourager, à orienter et à promouvoir la concrétisation des droits des agriculteurs, 

tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité international (les options)1. 

8. Les options sont basées sur des mesures ou des pratiques qui ont été communiquées par les 

Parties contractantes et les parties prenantes comme exemples d’options possibles et qui sont 

regroupées dans l’Inventaire2.  

II. Objectif 

9. Les options ont pour objectif d’encourager, d’orienter et de promouvoir la concrétisation 

des droits des agriculteurs, tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité international. 

III. Nature et portée 

10. Le terme «option» signifie «faculté de choisir», ou ce qui fait l’objet d’un tel choix. Il 

implique une faculté ou un droit de choisir et l’existence de plusieurs possibilités parmi lesquelles 

un choix peut être effectué3.  

11. Les options sont considérées dans ce document comme des exemples d’actions ou de 

mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d’accomplir un certain objectif. Le terme «option» 

confère un caractère non prescriptif et discrétionnaire alors que le terme «directives» est plutôt 

utilisé pour donner des indications sur la manière dont quelque chose devrait être fait.  

12. Les Parties contractantes au Traité international se sont engagées à prendre des mesures 

visant à protéger et à promouvoir les droits des agriculteurs, conformément à leurs besoins et 

priorités, selon qu’il conviendra et sous réserve de la législation nationale. Les mesures prises par 

chaque Partie contractante peuvent être différentes les unes des autres, compte tenu de la diversité 

des besoins, des priorités, des cadres juridiques et des conditions générales des pays, y compris en 

                                                      

1 Voir annexe A.7 du Rapport de la septième session de l’Organe directeur:  

 http://www.fao.org/3/MV606/mv606.pdf 

2 Pour l’Inventaire, voir: http://www.fao.org/plant-treaty/areas-of-work/farmers-rights/overview-

inventory/en/. 

3 voir IT/GB-8/AHTEG-FR-2/19/4 Rev.1; www.merriam-webster.com/dictionary/option (18 avril 2020) 

(en anglais). 

http://www.fao.org/3/MV606/mv606.pdf
https://www.merriam-webster.com/dictionary/option
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ce qui concerne les autres accords internationaux auxquels il a adhéré. Dans le préambule du Traité 

international, les Parties contractantes affirment qu’aucune de ses dispositions ne doit être 

interprétée comme entraînant, de quelque manière que ce soit, une modification des droits et 

obligations afférents aux parties contractantes au titre d’autres accords internationaux. 

13. Les Parties contractantes peuvent notamment se fixer comme priorité d’améliorer les 

programmes, politiques et textes de loi relatifs aux ressources phytogénétiques pour l’alimentation 

et l’agriculture afin de favoriser la concrétisation des droits des agriculteurs tels qu’ils sont énoncés 

à l’article 9 du Traité international ou d’établir des systèmes de soutien mutuel qui permettent la 

mise en œuvre dudit article dans le respect des obligations et des objectifs prévus dans d’autres 

traités. Les options peuvent donc servir de source d’inspiration et d’orientation aux Parties 

contractantes en vue de promouvoir la réalisation des droits des agriculteurs compte tenu des 

contextes qui leur sont propres.  

14. Plusieurs options peuvent être liées les unes aux autres et pourraient être associées en vue 

de créer des synergies et de renforcer leur impact. On trouvera dans l’Inventaire des exemples de 

ces mesures ou pratiques associées. Les droits des agriculteurs peuvent ainsi être valorisés sous la 

forme d’un ensemble de mesures, de pratiques et de politiques qui se renforcent mutuellement. 

Ainsi, un examen approfondi des synergies entre les options et des liens entre ces options et d’autres 

droits et obligations des agriculteurs, des femmes et des hommes ainsi que des communautés locales 

et autochtones, pourrait être considéré comme un facteur de réussite majeur. 

IV. Utilisateurs attendus/groupes cibles 

15. Les Parties contractantes au Traité international sont le groupe cible principal des options, 

en raison de l’obligation qui leur incombe de mettre en œuvre le Traité international et de se 

conformer à ses dispositions, notamment celles de l’article 9. 

16. Les communautés agricoles, autochtones et locales ont des droits qu’elles peuvent faire 

valoir, notamment en présentant des requêtes légitimes. Les agriculteurs et leurs organisations 

peuvent donc s’appuyer sur les options comme source d’information pour défendre leur cause. 

17. D’autres parties prenantes visant à appuyer la réalisation des droits des agriculteurs, 

notamment les organisations non gouvernementales (ONG), la société civile et le secteur privé 

opérant à divers niveaux et à différentes échelles, ainsi que les organisations internationales, les 

milieux de la recherche et les milieux universitaires, peuvent également trouver des sources 

d’inspiration pour d’éventuels partenariats, programmes ou initiatives. 

18. Un autre groupe cible est celui des donateurs, notamment les gouvernements, les fondations 

et les organisations financières internationales, qui seraient disposés à soutenir la concrétisation des 

droits des agriculteurs, tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité international, par exemple en 

fournissant des ressources financières et non financières. 

19. En outre, les Parties non contractantes et tout autre type d’organisation travaillant à la 

concrétisation des droits des agriculteurs pourraient utiliser les options comme source d’inspiration 

et d’orientation. 
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V. Présentation du document 

Catégories 

20. Le document est structuré en onze catégories présentant chacune plusieurs options. Les 

catégories sont les mêmes que celles qui sont utilisées pour l’Inventaire4:  

1. Reconnaissance des contributions des populations locales et autochtones, ainsi que des 

agriculteurs, à la conservation et à l’utilisation durable des RPGAA, notamment les distinctions 

et la reconnaissance accordée aux agriculteurs garants; 

2. Contributions financières à l’appui de la conservation et de l’utilisation durable des RPGAA 

par les agriculteurs, notamment les contributions à des fonds de partage des avantages; 

3. Approches visant à encourager les activités rémunératrices à l’appui de la conservation et de 

l’utilisation durable des RPGAA par les agriculteurs; 

4. Catalogues, registres et autres formes de documentation sur les RPGAA et protection des 

savoirs traditionnels; 

5. Conservation et gestion des RPGAA in situ/sur l’exploitation, notamment les mesures sociales 

et culturelles, la gestion communautaire de la biodiversité et les sites de conservation; 

6. Facilitation de l’accès des agriculteurs à un éventail de RPGAA par l’intermédiaire de banques 

de semences communautaires5, de réseaux semenciers et d’autres dispositifs destinés à 

améliorer les choix des agriculteurs au service d’une diversité accrue des RPGAA; 

7. Approches participatives en matière de recherche sur les RPGAA, y compris la caractérisation 

et l’évaluation, la sélection végétale participative et la sélection de variétés; 

8. Participation des agriculteurs à la prise de décision aux niveaux local, national, sous-régional, 

régional et international; 

9. Formation, renforcement des capacités et sensibilisation du public;  

10. Mesures juridiques en faveur de la concrétisation des droits des agriculteurs, notamment les 

mesures législatives relatives aux RPGAA; 

11. Autres mesures/pratiques. 

21. Chaque catégorie est assortie de références aux dispositions pertinentes de l’article 9 du 

Traité international, et accompagnée d’une explication des raisons pour lesquelles les mesures 

énumérées au titre de cette catégorie peuvent être considérées comme des options visant à 

encourager, à orienter et à promouvoir la concrétisation des droits des agriculteurs. Un tableau 

récapitulatif est également fourni à la fin du document. Toutefois, toute référence faite aux 

sous-articles de l’article 9 dans les options ne vise pas à fournir une interprétation particulière de 

leur contenu juridique. 

Options 

22. La présentation de chaque option suit un modèle identique. Pour chaque option, une 

explication est fournie décrivant de quoi il s’agit et les types de mesures généralement prises. La 

parité des sexes est susceptible d’être pertinente pour certaines options; dans de tels cas, une brève 

explication est incluse dans la description pour indiquer que cette question est prise en compte. 

Chaque option comporte des exemples tirés de l’Inventaire. 

Types de mesures 

23. La description de chaque option comprend des informations sur les types de mesures 

susceptibles d’être prises. Il peut s’agir de mesures de type «technique», «juridique», 

«administratif» et «autre», sur la base des critères suivants: 

                                                      

4IT/GB-8/AHTEG-FR-2/19/Rapport 

5 Y compris les «maisons des semences paysannes». 
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 Les mesures techniques sont des initiatives/programmes/projets et activités qui permettent de 

renforcer les contributions des agriculteurs ou des communautés agricoles à la conservation in 

situ et ex situ et/ou à l’utilisation durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 

l’agriculture (documentation des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 

l’agriculture et des savoirs traditionnels connexes, formation et renforcement des capacités, 

banques de semences communautaires, réseaux de conservation de semences et foires aux 

semences, sélection végétale participative et sélection de variétés, écoles pratiques 

d’agriculture, par exemple). 

 Les mesures administratives se rapportent à des instruments tels que décrets-lois, 

instructions/circulaires/mémorandums ministériels, interministériels et départementaux, 

distinctions/reconnaissances, ainsi qu’à la mise en place de protocoles, de codes, de directives, 

etc. 

 Les mesures juridiques se réfèrent à des lois, des politiques et tout autre instrument juridique 

national/régional (loi, projet de loi, etc.). 

 Les autres mesures renvoient à l’ensemble des autres mesures ou pratiques, notamment les 

études, les activités de sensibilisation et les instruments financiers. 

Les critères sont les mêmes que ceux utilisés pour répertorier les types de mesures présentés dans 

l’Inventaire.  

Lien avec les communications reçues et avec l’Inventaire 

24. Les communications présentées par les Parties contractantes et les parties prenantes 

concernant les expériences acquises en matière de concrétisation des droits des agriculteurs dans 

divers pays constituent la base de l’Inventaire et des options. 

25. L’Inventaire comporte des listes de mesures/pratiques proposées par les Parties 

contractantes et les parties prenantes à titre d’exemples accompagnés de liens renvoyant à la 

communication originale qui en présente une description détaillée, ainsi que des informations 

spécifiques concernant l’historique et le contexte, les éléments essentiels, les principaux résultats 

et les enseignements à retenir. Le Groupe d’experts n’a pas évalué ces mesures et pratiques pour 

déterminer si elles contribuaient ou non à la concrétisation des droits des agriculteurs. 

26. Les options présentent ces informations sous une forme plus générale et résumée, sur la 

base des exemples tirés de l’Inventaire. D’autres données d’expérience concernant chaque option 

peuvent être obtenues en consultant l’Inventaire. 

Utilisation des options 

27. En vertu de l’article 9 du Traité international, la responsabilité de la concrétisation des 

droits des agriculteurs est du ressort des gouvernements. Les Parties contractantes sont donc invitées 

à examiner tout l’éventail des options en vue d’appliquer les droits des agriculteurs au niveau 

national, conformément à leurs besoins et priorités et selon qu’il conviendra; toutefois, les 

dispositions de l’article 9 ne les obligent en rien à appliquer telle ou telle option. 
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Appendice 3 

 

Mise à jour des titres des options de chaque catégorie 

 

Catégorie 1: Reconnaissance des contributions des populations locales et autochtones, ainsi 

que des agriculteurs, à la conservation et à l’utilisation durable des RPGAA, notamment les 

distinctions et la reconnaissance accordée aux agriculteurs garants 

Option 1A: Créer des prix et des distinctions qui mettent à l’honneur les agriculteurs garants, les 

communautés agricoles et leurs organisations qui contribuent à la conservation et à l’utilisation 

durable des RPGAA. 

Option 1B: Mettre en évidence le rôle et les compétences des agriculteurs, des communautés 

agricoles et leurs organisations en matière de conservation et/ou de mise en valeur des RPGAA en 

mentionnant leurs noms et d’autres renseignements les concernant dans les documents officiels. 

Option 1C: Désigner des sites du patrimoine local, national et mondial qui sont importants pour la 

conservation et l’utilisation durable des RPGAA et aider les agriculteurs et leurs organisations à 

assurer la gestion et la gouvernance de ces sites de manière durable. 

Catégorie 2 : Contributions financières à l’appui de la conservation et de l’utilisation durable 

des RPGAA par les agriculteurs, notamment les contributions à des fonds de partage des 

avantages 

Option 2A: Fournir des fonds aux agriculteurs, aux communautés agricoles et à leurs organisations 

qui conservent, mettent en valeur et utilisent de manière durable les RPGAA.  

Option 2B: Contribuer de façon volontaire au Fonds fiduciaire pour le partage des avantages du 

Traité international.  

Catégorie 3: Approches visant à encourager les activités rémunératrices à l’appui de la 

conservation et de l’utilisation durable des RPGAA par les agriculteurs 

Option 3A: Mener et/ou soutenir des activités de promotion afin de renforcer la consommation 

durable des produits dérivés de la conservation et de l’utilisation durable des RPGAA. 

Option 3B: Développer les filières liées aux espèces cultivées, variétés et populations évolutives 

locales qui présentent une adaptation, une valeur nutritionnelle, des utilisations ou d’autres 

avantages spécifiques. 

Option 3C: Créer et soutenir des marchés pour les produits issus des variétés et des systèmes de 

semences des agriculteurs.  

Catégorie 4: Catalogues, registres et autres formes de documentation sur les RPGAA et 

protection des savoirs traditionnels 

Option 4A: Reconnaître, collecter et documenter les savoirs traditionnels relatifs aux RPGAA, y 

compris les connaissances concernant leur culture et leur utilisation. 

Option 4B: Mener et/ou soutenir des activités de partage et de diffusion des savoirs traditionnels 

associés aux RPGAA. 

Option 4C: Aider les agriculteurs et les communautés agricoles à élaborer des instruments 

régissant l’accès aux RPGAA sur lesquelles ils ont des droits établis et aux savoirs traditionnels 

associés à ces ressources, sur la base de leurs pratiques, procédures et protocoles communautaires 

locaux. 
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Catégorie 5: Conservation et gestion des RPGAA in situ/sur l’exploitation, notamment les 

mesures sociales et culturelles, la gestion communautaire de la biodiversité et les sites de 

conservation 

Option 5A: Soutenir et sauvegarder la gestion communautaire de la biodiversité et/ou d’autres 

activités pratiquées par les agriculteurs et les communautés agricoles aux fins de la gestion in 

situ/sur l’exploitation des RPGAA. 

Option 5B: Renforcer le rôle et l’identité des agriculteurs et des communautés garants par des 

activités sociales et culturelles. 

Option 5C: Réaliser et diffuser des études sur la participation des agriculteurs et des communautés 

aux études sur la conservation, la gestion et l’utilisation durable des RPGAA in situ/sur 

l’exploitation, y compris sur les aspects technologiques, écologiques, socioéconomiques et 

culturels. 

Catégorie 6: Facilitation de l’accès des agriculteurs à un éventail de RPGAA par 

l’intermédiaire de banques de semences communautaires, de réseaux semenciers et d’autres 

dispositifs destinés à améliorer les choix des agriculteurs au service d’une diversité accrue des 

RPGAA 

Option 6A: Mettre en place et/ou soutenir les banques de semences communautaires, les clubs 

semenciers, les maisons des semences paysannes, les réseaux de conservation de semences ou des 

approches similaires. 

Option 6B: Organiser et/ou soutenir des festivals et des foires aux semences. 

Option 6C: Faciliter l’accès des agriculteurs au matériel des banques de gènes, des instituts de 

recherche, des universités et du secteur privé. 

Option 6D: Aider les agriculteurs à innover en matière de systèmes semenciers. 

Catégorie 7: Approches participatives en matière de recherche sur les RPGAA, y compris la 

caractérisation et l’évaluation, la sélection végétale participative et la sélection de variétés  

Option 7A: Associer les agriculteurs à la caractérisation, à l’évaluation et à la sélection des 

RPGAA, y compris les variétés utilisées par les agriculteurs et les variétés locales, et/ou les 

nouvelles variétés, les populations et les banques de gènes.  

Option 7B: Élaborer des programmes ou projets de sélection végétale participative. 

Option 7C: Mener des recherches participatives sur d’autres aspects des RPGAA. 

Catégorie 8: Participation des agriculteurs à la prise de décision aux niveaux local, national, 

sous-régional, régional et international 

Option 8A: Assurer la représentation et la participation effective des agriculteurs et/ou de leurs 

organisations aux comités, commissions, conseils ou groupes de travail consultatifs nationaux qui 

travaillent sur les questions de conservation, de gestion et d’utilisation durable des RPGAA. 

Option 8B: Organiser des concertations sur les politiques générales avec la participation des 

agriculteurs et/ou des organisations qui les représentent. 

Catégorie 9: Formation, renforcement des capacités et sensibilisation du public 

Option 9A: Promouvoir la compréhension et la sensibilisation à l’égard de l’importance des droits 

des agriculteurs. 

Option 9B: Renforcer les capacités des agriculteurs et de leurs organisations à participer 

efficacement aux dialogues sur les politiques et aux processus décisionnels. 

Option 9C: Renforcer les capacités techniques et/ou organisationnelles des agriculteurs et de leurs 

organisations, les systèmes de connaissances et de gestion qui favorisent la biodiversité des 

systèmes, la conservation et l’utilisation durable des RPGAA. 
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Catégorie 10: Mesures juridiques utiles à la concrétisation des droits des agriculteurs, telles 

que les mesures législatives relatives aux RPGAA 

Option 10A: Reconnaître, protéger et promouvoir les droits des agriculteurs dans le cadre législatif, 

administratif et politique national pertinent pour la conservation et l’utilisation durable des 

RPGAA. 

Option 10B: Reconnaître et faire valoir certains aspects des droits des agriculteurs, tels que la 

protection des savoirs traditionnels, le partage juste et équitable des avantages et la participation à 

la prise de décisions, et/ou des systèmes semenciers des agriculteurs au sein du système juridique 

national 

Option 10C: Protéger et promouvoir les droits des agriculteurs en examinant et, selon qu’il 

convient, en ajustant la législation la propriété intellectuelle.  

Option 10D: Protéger et promouvoir les droits des agriculteurs en examinant et, selon qu’il 

convient, en ajustant les réglementations concernant les variétés et la distribution des semences.  

Option 10E: Utiliser et/ou renforcer la législation existante pour protéger et promouvoir les droits 

des agriculteurs dans le cadre d’autres accords internationaux présentant un intérêt pour le Traité 

(qui devraient se renforcer mutuellement en vue d’assurer une sécurité alimentaire durable). 

Option 10F (nouvelle): Étudier les politiques et les lois nationales et internationales au regard de 

leur contribution à la concrétisation des droits des agriculteurs. 

Catégorie 11: Autres mesures/pratiques 

Option 11A: Aider les agriculteurs à conserver, à gérer et à utiliser de manière durable les RPGAA 

en leur prêtant une assistance d'urgence ciblée. 
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Ministério do Desenvolvimento Agrário 
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